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Bonjour, 
Vous trouverez ci-dessous l’ensemble des remarques et 
questionnements de nos adhérents et des citoyens de 
Mondragon et environs. 
Cette liste ne se veux pas exhaustive, mais le reflet à date, 
des préoccupations citoyennes. 
Dans l’attente de vos réponses argumentées et de 
l’abandon du projet. 
 
 
CONCERTATION PREALABLE : 

 Sans arrêté de basculement, pas de concertation : Quelle mouche a piquée les porteurs de projet 
pour lancer une concertation préalable aujourd’hui ? 

o Notre association n’a jamais eu la possibilité d’obtenir une salle municipale pour des 
réunions d’information, est-ce normal ? 

o Le Conseil municipal fait la promotion de Méthalcyon sur le site oƯiciel, est-ce normal ? 
 10 % de gaz non fossile en 2030 donc encore 90 % de gaz naturel : Est-ce que ce n’est pas l’arbre 

qui cache la forêt ? 
Ne serait-il pas plus simple de diminuer la consommation de gaz en investissant dans 
l’amélioration de l’habitat ? 

 Est-ce que la production de gaz non fossile, engendrant des nuisances locales se traduit par un 
tarif inférieur en local où est ce que ça ne profite qu’aux investisseurs. Un rapport de la cour des 
comptes publié en mars 2025 indique : 



  

  

 

 

 Les porteurs de projet possèdent une serre photovoltaïque à proximité vide de toute production 
dont le seul intérêt est la production d’énergie et un rendement pour les investisseurs de 6% /an 
et sans aucun intérêt pour les Mondragonnais. Peut on avoir communication du compte 
d’exploitation de cette structure prouvant son intérêt agricole ou est simplement la preuve que le 
porteur de projet nourrit la population de mensonges ? 



  

  

 

 Concernant le stockage : 

 
o Le stockage d’ensilage sur le site engendrera de fortes odeurs toute l’année et des 

écoulements de jus non négligeables. Nous demandons qu’une étude d’impact soit 
fournie sur ce sujet et ce stockage soit eƯectué sous bâtiment équipé d’un système de 
traitement de l’air. 

o Aucunne information n’est donnée sur le process de déconditionnement des déchets 
d’industries agro-alimentaires et sur l’évacuation des déchets restants (plastique…). On 
sait que beaucoup de nano-plastiques se retrouvent dans les digestats, qu’est il prévu à 
cet eƯet ? 

o L’aire de stockage aux matières conditionnées est elle fermée pour éviter les dégradations 
par les animaux terrestre et volant car présence de la zone protégée de l’Ile Vieille à 
proximité ? 

o Même question pour le silo des matières vrac et les cuves tampon ? 
 Questions sur le digestat : 

o  
o La cuve de stockage se trouve en zone PPRI du Lez avec aƯleurement de la nappe. Qu’est-

il prévu en cas de fuite notamment pour les riverains qui ne peuvent s’alimenter que par 
forage ? Est-il prévu la prise en charge de manière préventive du branchement eau potable 
et les abonnements qui vont avec ? Que se passe-t-il pour les exploitations en AB si leur 
eau d’irrigation est polluée, avez-vous une assurance, peut-on voir la proposition 
contractuelle ? 

o  

o  
o Le bâtiment de stockage du digestat solide est-il sous atmosphère contrôlée pour éviter 

les problèmes d’odeurs que l’on connait sur la plateforme Alcyon depuis de trop longues 
années ? 



  

  

 

o Le bassin de régulation des eaux pluviales qui récupèrera les jus de l’ensilage est il 
étanche et couvert pour éviter les odeurs car très proche de la salle de mariages et 
réceptions de Mr Deroubaix ? 

 
Question sur les intrants : 

o  
o Pouvez vous nous indiquer de manière précise : 

 Pour les CIMSE d’été et d’hiver : 
 L’origine des CIMSE avec les RPG (PAC) des 3 dernières années et des 3 

suivantes des producteurs concernés pour vérifier la cohérence des 
aƯirmations 

 Les rotations envisagées sur 5 ans avec les rendements MS des CIMSE, les 
rendements des récoltes prévues avec les dates précises compatibles 
avec un optimum de récolte des cultures principales de façon à éviter que 
des aléas climatiques orientent, par obligation, la culture vers le 
méthaniseur avec, éventuellement ! des prises en charge par l’assurance ? 

 Le bilan azoté de ces rotations et l’évolution des taux de MO ? 
 Le bilan hydrique de chaque rotation envisagée et quelle incidence en cas 

d’impossibilité d’irriguer. 
 Les CIMSES d’été peuvent elle être réalisées sans irrigation après des 

cultures principales d’ails où de céréales d’hiver ? 
 Les CIMSES d’hiver peuvent elles être récoltées à l’optimum du taux de MS 

avant l’implantation d’une culture d’été ? 
 Quelle concurrence avec les activités actuelles des producteurs et 

notamment sur l’organisation des chantiers de récolte de l’ensilage ? 
 Des hangars de stockage de fourrage ont été construit en zone agricole 

pour répondre au besoin actuel, cette activité est elle compromise si elle 
rentre en concurrence avec les récoltes de CIMSES ? 

 Quelles modifications structurelles des exploitations des porteurs du 
projet sont envisagées pour répondre correctement aux engagements ? 

 Pour les sous-produits végétaux : 



  

  

 

 
 L’origine et les quantités précises avec les engagements pluriannuels des 

fournisseurs 
 La destination actuelle de ces sous-produits 
 Le bilan carbone comparatif de ce changement de destination 

 Est-ce que l’objectif n’est pas de déclasser systématiquement les cultures 
(tomates…) avec également des couvertures assurancielles  

 Pour les déchets non agricoles : 

 
 L’origine et le descriptif détaillé des déchets d’IAA 
 Quelle garantie d’absence de nanoplastiques et autres polluants dans les 

digestats ? 
 Que doit on comprendre de l’aƯirmation ci-dessous, il nous semble que la 

prévision est déjà que des morceaux de contenant seront présent ? 

 

 Vous indiquez qu’il n’y aura aucune incidence sur le trafic puisque celui-ci 
existe déjà, ce qui est faux : il n’y a aucun trafic de ce type aujourd’hui 
quartier de la Tapie. 

 

 

Questions sur les produits sortants : 

 

 



  

  

 

 
 Pouvez-vous apporter des précisions sur ces affirmations par type de 

cultures envisagées compte tenu de la problématique azote : 
o Blé dur, sorgho, tournesol : besoin en azote et quantité d’apport 

possible en digestat (4.1 ou 5.2) exemple de bilan azoté avec 
quantité de digestat à apporter / ha + apport fertilisation 
chimique 

o Quel bilan économique ? 
 Quel est le plan d’épandage précis du digestat : dates, quantités, 

période de retour … 
 Quelle évolution physico-chimique des sols ? 
 Les forages présents sur les parcelles et éventuellement non déclarés 

ont-ils été identifiés et quelles précautions seront prises ? Nous 
souhaitons une cartographie précise de l’ensemble de ces forages par 
un organisme indépendant. 

 En 2017 le secteur était en zone vulnérable nitrate : 
Informations ZONE Vulnérable Nitrate 

o Rappel de ce qu’il faut savoir et de ce qu’il faut faire 
o Nos zones de productions sont concernées par la Directive européenne nitrate du 12 

décembre 1991. 
o La France à obligation de lutter contre la pollution de l’eau par les nitrates, le seuil 

réglementaire à ne pas dépasser est de 50mg/litre. 
o Dans le Vaucluse, l’objectif est de restaurer et/ou préserver la qualité de 2 nappes 

fluviales ainsi que la nappe fossile du Miocène présente au pied du Ventoux dans la 
plaine du Comtat. 

o  
o La zone historique vauclusienne de Carpentras est étendue sur sa partie sud sur les 

communes de : SAUMANE de VAUCLUSE, L’ISLE SUR SORGUE, LAGNES. 
o Sur le nord du département une nouvelle zone vulnérable nitrate est activée par le 

préfet par arrêté du 17 février 2017. Les communes concernées sont : LAPALLUD, 
LAMOTTE DU RHÔNE, MONDRAGON. 

o Dans le prolongement de cette zone les communes suivantes du département de la 
Drôme sont également concernées : PIERRELATTE, ST PAUL 3 CHATEAUX, DONZERE, 
CHATEAUNEUF DU RHÔNE. 

o  



  

  

 

o  

o Quelles garanties avons-nous de ne pas être entrainé vers une 
pollution des nappes ? 

o Quelles précautions envisagées compte tenu du précédent 
classement en zone vulnérable ? 

o Quelles précautions dans le cadre des schémas d’aménagement 
et de gestion de l’eau (SAGE ou SDAGE) 

o La zone d’épandage est également en zone inondable PPRI du 
Rhône. Que ce passe t’il en cas d’alerte inondation ? Quel 
impact sur le stockage tampon, lui-même en zone inondable ? 



  

  

 

o Des label IGP – AOP sont en cours d’étude sur le secteur (Ail de 
Piolenc, Garance des teinturiers de Provence (AB)), quel risque 
négatif cela engendre sur ces appellations ? Un avis éclairé et un 
positionnement individuel des producteurs concernés est 
absolument nécessaire et doit être joint au dossier. 

 
 
Questions sur l’injection du biométhane dans le réseau local : 

 Des raccordements ont été rajoutés pour Mondragon et Mornas : 
o Est-ce que l’étude technique peut être fournie pour connaitre la 

faisabilité et le coût ? 
o Qui finance, le porteur de projet ou les citoyens ? 

 Quel tarif préférentiel est prévu pour les Mondragonnais et les 
Mornassiens ? 

Questions sur l’évaluation budgétaire et le financement : 
 Quelles garanties apportent les porteurs de projet en cas de dépôt de 

bilan ? 
 Quelles garanties en cas d’atteinte à l’environnement ? 
 Quelles garanties sur le démantèlement du méthaniseur en fin de carrière  
 Qui prend en charge les aménagements de voirie 
 Quelle garantie de non-revente de l’usine à des privés non-agriculteurs 
 Les porteurs du projet étant en SCEA, quels engagements sont pris pour que 

les structures soient dirigées par des agriculteurs actifs puisque le 
méthaniseur sera en zone agricole ? 

 Quel retour financier pour les Mondragonnais 
Questions sur la démarche d’autorisation environnementale : 

Vous affirmez : 
 

 Vous concertez la population sans avoir de données à apporter ! 
 La Zone d’épandage est en zone rouge PPRI du Rhône ou on assiste déjà à du 

stockage longue durée de compost SUEZ, en sera-t-il de même avec un 
épandage de digestat anarchique et incontrôlé ? 

Questions concernant le trafic routier : 
                        Vous affirmez : 

 



  

  

 

 

 Quel est le plan de circulation exact en sachant que le passage sur la voirie qui 
enjambe le Lez côté Parassac n’est pas possible compte tenu de la limitation de 
tonnage du pont et la présence de lotissement ? 

 Quels aménagements de la voirie, des carrefours RN7, de la traversée de 
Mondragon ou de Mornas, du carrefour RN7 de La Croisière, du passage à 
Lamotte du Rhône compte tenu de l’impossibilité d’emprunter le pont de la 
RD44 sur le canal ? 

                     Vous affirmez : 

                                   

                                     



  

  

 

                                 

 Vos chiffres sont faux et demandent plus de précisions : 
o 1 voyage = 2 passages (1 aller et 1 retour) 
o En avril mai : 40 voyages par jour soit 1 voyage toutes les 12 mn et si on 

part du principe que le transporteur repart, cela fait 1 toutes les 6 mn avec 
le croisement des véhicules plus les autres usagés ; 

 Ce qui donne, en partant du principe que chaque voyage sera complet : 
Synthèse annuelle estimée (en passages, aller-retour compris) 
Type de flux                                                         Nb. de voyages/an        Nb. De passages (aller-retour) 
CIMSE (ensilage)                                                      381                                   762 
Déchets IAA/biodéchets                            ≈ 1 200                                ≈ 2 400 
Épandage du digestat                                                     800                                  1 600 
Total estimé annuel                                        ≈ 2 381 voyages              ≈ 4 762 passages (25/jr soit 1/ 20 ‘) 

o Nous demandons : 
 Une cartographie des flux logistiques prévisionnels 

(origine/destination des camions). 
 Un engagement écrit du porteur de projet à financer les travaux 

routiers nécessaires. 
Questions sur l’environnement : 

Vous affirmez : 

 

Or, si le paysage est monotone, c’est bien parce que depuis des années, le 
porteur de projet a détruit la ripisylve du Lez, transformant la ZNIEF en zone de 
stockage de déchets et autres composts malgré les mises en demeure de la 
préfecture. Quelle garantie pouvons-nous avoir sur ce projet alors 
qu’aujourd’hui, aucune précaution n’est prise pour l’évacuation des eaux issues 
de la serre photovoltaïque ? 
 
Vous affirmez : 

 

Ce qui est faux, les riverains disposent d’estimations d’expert prouvant le 
contraire. De plus la présence du méthaniseur condamnerais sans appel 



  

  

 

l’activité de Mr Deroubaix se trouvant à proximité. Quelles indemnisations 
prévoyez-vous en compensation ? 
 
 

Questions sur la convergence agroécologie et méthanisation : 
 
Vous affirmez : 

 

Ces affirmations sont fausses, une agriculture biologique, respectueuse de l’environnement 
répond beaucoup mieux à l’ensemble des principes agroécologiques. 
Vous oubliez de donner votre propre rentabilité économique qui motive toutes les excuses. 
Si, par hasard, vos affirmations étaient exactes, l’emploi du digestat sur l’ail de Piolenc serait 
recommandé. 
Merci de bien vouloir étayer vos affirmations par des preuves scientifiques irréfutables.   
 
 
En résumé, voila les questions pour lesquelles nous souhaitons des réponses étayées, 
argumentées et non des affirmations non fondées : 
 

 චඡ 1. Processus de concertation et gouvernance 

 Pourquoi ne pas avoir lancer une concertation avant l’arrêté de basculement ? 
 Pourquoi l’association n’a-t-elle pas eu accès à une salle municipale pour ses réunions alors 

que le projet et affiché sur le site de la Mairie ? 
 La production de gaz non fossile sert-elle réellement l’intérêt local ou surtout celui des 

investisseurs ? 

 

 චඡ 2. Transparence et intérêts privés 

 Quel est l’intérêt agricole de la serre photovoltaïque voisine (présumée vide) ? 
 Peut-on consulter le compte d’exploitation de cette serre ? 
 N'y a-t-il pas mensonge de la part du porteur de projet méthalcyon qui est identique à celui de 

la serre ? 

 



  

  

 

 චඡ 3. Stockage et traitement des intrants 

 Quelles études d’impact sur les odeurs et les jus d’ensilage ? 
 Quelles précisions sur le déconditionnement des déchets agroalimentaires ? 
 Les zones de stockage sont-elles protégées contre les animaux (proximité zone naturelle 

protégée) ? 
 Quelles garanties contre la pollution par nanoplastiques dans le digestat ? 

 

 චඡ 4. Digestat 

 Quelles mesures en cas de fuite dans la zone inondable (PPRI du Lez) ? 
 Quelle prise en charge de l’eau potable pour les riverains en cas de pollution ? 
 Quelles assurances pour les exploitations en agriculture biologique ? 
 Le stockage du digestat solide est-il contrôlé (odeurs) ? 
 Le bassin de régulation est-il étanche et couvert ? 
 Connaissant le fonctionnement de la plateforme Alcyon de Bollène, quelle garantie sur le bon 

fonctionnement de ce projet ? 

 

 චඡ 5. Intrants agricoles (CIMSE) 

 Quelle est l’origine des cultures intermédiaires (CIMSE) et les rotations prévues ? 
 Quels bilans azotés, bilans hydriques, rendements, dates de récolte ? 
 Peut-on garantir l’absence de concurrence avec l’alimentation ou l’activité agricole actuelle ? 
 Quels impacts sur les structures agricoles existantes ? 

 

 චඡ 6. Sous-produits végétaux 

 Quelle est leur origine, quantité, engagement des fournisseurs ? 
 Quelle est leur destination actuelle ? 
 Quel bilan carbone du changement d’usage ? 
 Existe-t-il une volonté de déclasser des productions agricoles et de bénéficier également des 

indemnités pour aléas des assurances ? 

 

 චඡ 7. Déchets non agricoles 

 Quels types de déchets agroalimentaires (IAA) seront utilisés ? 
 Quelles garanties sur l’absence de polluants issus de ces déchets dans le digestat ? 

 



  

  

 

 චඡ 8. Produits sortants et épandage 

 Quels apports d’azote par culture (blé, sorgho, tournesol) en fumure classique, par digestat et 
en agriculture biologique ? 

 Quel plan d’épandage détaillé (dates, quantités, retour) ? 
 Quelle évolution des sols (physico-chimie) ? 
 Quelles précautions pour les forages (même non déclarés) ? 
 Quels risques pour les zones vulnérables aux nitrates ? 
 Quelles mesures en cas d’inondation ? 
 Quels impacts sur les labels IGP ou AOP en cours d’étude ? 

 

 චඡ 9. Injection de biométhane dans le réseau 

 Étude de faisabilité et coût du raccordement : disponibles ? 
 Qui finance ? Porteur de projet ou citoyens ? 
 Tarifs préférentiels pour les habitants de Mondragon/Mornas ? 

 

 චඡ 10. Aspects financiers et assurances 

 Quelles garanties en cas de faillite ? 
 Quelles garanties environnementales ? 
 Qui financera les voiries et démantèlement ? 
 Quelle garantie de maintien d’une gouvernance agricole ? 
 Quel retour financier pour la commune ? 

 

 චඡ 11. Autorisations environnementales 

 Pourquoi consulter sans données disponibles et sans pouvoir des explication complètes ? 
 Y aura-t-il un épandage anarchique comme pour le compost SUEZ ? 

 

 චඡ 12. Trafic routier 

 Quel plan de circulation ? (Limitation de tonnage, ponts, traversée de villages) 
 Qui finance les aménagements ? 
 Chiffres de trafic à préciser (nombre de passages, croisement de camions…) 
 Cartographie des flux logistiques demandée sur l’ensemble du rayon d’action 

 



  

  

 

 චඡ 13. Environnement et paysage 

 Quelles garanties sur la gestion des eaux et déchets existants ? 
 Quel impact sur les riverains et activités proches (ex : salle de réception) ? 
 Quelles indemnisations prévues ? 

 

 චඡ 14. Agroécologie et compatibilité avec la méthanisation 

 La méthanisation est-elle vraiment compatible avec l’agroécologie ? 
 Le digestat serait-il bénéfique sur des cultures comme l’ail de Piolenc ? 
 Quelles preuves scientifiques peuvent être fournies ? 
 Quels impacts sur le prix du foncier et l’accès aux terres pour tous ? 

 

Dans l’attentes de vos réponses. 

Fait à Mondragon le 9 juillet 2025 

Le Bureau d’Aménager Sans Nuire Portes de Provence 

 


